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Nous venons de débuter il y a qu.etques jours une nouvelle année. C'est
pour moi l2occasion officielle de vous exprimer par l'intermédiaire de ce
bulletin municipal , les \ræux les plus sincères et chaleurellx de toute l'équipe
municipale.

Vous aYez en Mars 2OA7 par vos suffrages, élus une équipe nouvelle
puisque 10 d'entre nous ne iarsaient pas partie du conseil mutticipal
précedent.
Merci à vous toutes et à vous tous, pour cetfe confiance que vous avez bien
voulu 11olts accorder pour une période de G ans.
L'equtpe ainsi constiluée, est déjà bien rodée et elle participe activertrent à la
poursuite des obiectifs de i'attcien conseil et à la mise en piace de ses propres
actioirs potlr les plochaures ai11lees,

2002 set'a la lrl'eintel'e al1i1ee EL-ROS. egalentent utle aru1ée d'électiorrs
pr-risqr-re lloll-\ elircns il-rrr*e presi;L.rri Le 1a R.ep-lii:liqr_ie ies 21 Al-ril et 05 À{ai,
pour continlrer par le-s legslatir-es 1es ù9 Inur et 113 iuur.

Sr-ir le platr cotntnuual. ie tont a l'egout qr-:.i a pris du retard devrait
passer àlaphase réalisarion des 1e priltenrps.

Nous devrions connaîfte 1e montar:.J- del'aide financière sollicitée auprès
de l'état pour l'assainissement pluvial, le coût de l'opération est eleve: 2
miilions de Frs $A4898103 euros) nofre budget, à lui seul ne peut permeftre
une telle opération sans une aide conséqaente. décision courayrt 1e" trimestre .

Ça bouge pour l'autoroute ABB T r la bande des 300 mètres sera le mois
prochain officialisée, il semble que toute la mécamque déctsionnelle, de l'état,
de La région, et du departement soit lancée et que nous soyons quoiqu'il arrive
travercé en 2O08 par cet axe autaroutier . Nous tenons à votre disposition tous
les documents se référent au projet..

La mise en place des 35 heures depuis le 1.. Janvier nous a obligé à
l'occasi.on de négocrations avec le personnel à apparter quelques modifications
à nos horaires et jours d'ouverture de la mairie au publtc 7 volls pourrez
prendre connaissance de ces aménagements dans cet info Ballon.

Je vous souhaite une bonne lecture.

% U*rrov-ror2fit?
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EXTRAIT DES PRINCIPALE§

DU COI{SETL MUIVCIPAL

AU COURS DU 1ER TRIMESTRE 2OO1

- SDEER - Regroupement de i4 communes et adhésion de celles-ci au SDEER ce qui porte le

nombre à 170 communes
- Démission de Monsieur BRESSCILTN - 3'*'adjoint pour des raisons personnelles

- Avis sur l'extension de l'élevage porcin du Mont d'Or
- Augmentation de i'indice pour I'emploi de l'adjoint administratif
- Approbation du Compte Administratif et Compte de Gestion 2000

- installation du nouveau conseil
- Désignation des différents délégués au sein des organismes de coopération communales

- Désignation des différentes commissions communales

- Indemnités de conseil et de budget pour le percepteur

- Vote du Budget Primitif 2001

- Vote des 4 taxes
- Vote des Subventions
- Assainissement 2èn" Tranche demande de subvention
- Adhésion au service de remplacernent du Centre de Gestion

- Révision des Tarifs de la redevance des Ordures Ménagères

- Participation aux réparations de i'église de Ciré
- Délibération contre l'extension de l'élevage porcin du mont d'or
- Adhésion au Ci.NAS

- Conversion des emprunts en francs en Euros

- Tarif Salle des Fêtes en Euros
- Convention pour la garderie avec Ciré d'Aunis
- Dénomination TMPASSE DE LA BECHEE

- Photocopieur Mairie - Contrat de Location
- Demande Aides Financières - Assainissement Pluvial
- Travaux Hangar communal - zeme tranche
- Pose d'une cloison et aménagement du préau des écoles.

- Mise en place des 35 heures de travail approbation du CM. '.

Info Bailon et les panneaux d'affichage de chaque hameau vous tiennent inlormés des travaux

du conseil mgnicipal , si vous désirez plus d'infotmations . un registre comportant toutes ies

délibérations est à votre disposition à la mairie



MIS.E EN PLACE DES DIFFERENTES COMMISSIO}.{S

QQMMT§ §t 9N§_ DE§ B. A"TrME"t$§
Monsieur GALNET Noël
Monsier.rr ANQUETIL Serge
Monsieur ROBERT Jac§
Monsieur LEFEBVRE Lionel
Monsieur THORON Bernard
Monsieur COCHONIIEAU Fabrice

1 ÇHEr4rN§ :.yQLBJ.E§
Monsieur GALbiET Noël
Monsieur BONNII.J Joël
Monsieur ANQUETIL Serge
Monsieur ROBERT Jacky
Monsieur LEFEBVRE Lionel
Monsieur BEGAUD Yann

l TEIE§
\{adame TAROf Sr 1r ie
\ladame RlCfLl,LD Isa're1le

\laianre ) {R.G:Rf \{icr:,ire
\loasieu: CFRD \\ \'i es

\{onsieui COCHO\\F.\L Fa:nce
\ladame BAL DR\- \irrerie
\4onsieur BO\\N Joë1

1TN'JA.NÇE§
Monsieur ANQUETIL Serge
Monsieur THORON Bemard
Monsieur tsONNiN Joël
Madame TAROT Sylvie
Madame RICIIARD Isabelie
Madame BAUDRY Mireille

SARD.ERIE PERI §.Ç 8 I-â.IRE
Madame TAROT Sylvie
Madame RICHARD Isabelle
Madame BAUDRY Mireille

1.ÇÇ.Â§
Président : Monsieur GAI-INET
Vice Président : Madame TAROT Sylvie
Seuétaires :Madame BAUDRY

Madame RICHARD
Madame DARGERE

Syndicat Electrifi cation ( SDEER)
Monsieur GALTNET (Titulaire)
Madame DARGERE (Suppléant)

§.8ÇURTTE
Monsieur GALINET Noël
Monsieur ANQUETIL Serge
Monsieur COCHOI\NEAU Fabrice
Monsieur ROBERT Jacky
Madame RICHARD Isabelle
Nladame BAUDRY Mireille

1ÇIMEIIERE
Monsieur GALNET Noël
Monsieur MILLIEROLIX N4arcel
Monsieur BOItrNIN Guy
Monsieur BONNIN Maurice
Monsieur BONININ Roger
Monsieur lv{OTHU Henri
N{adame BRAUD Delphine

Slndicat des Chemins
\ lonsi:ur G.,\L\ET i'Titulaire i

\I,r::si:.ir CER)A\ i Suppleant t

Si rlicat Eaur TH-\IRE 'LE THOU
\lonsieur G.{L}ET lTitulaire)
\fadanie B-{L DRY ( Titulaire)
\{onsieur LEFEB\rRE (Suppléant)

Syndicat des Eaux de la Chte Maritime
Monsieur GALNET (Titulaire)
Monsieur THORON (Suppléant)

S.MI.C.T.O.M
Monsieur GALr,\{ET (Titulaire)
Madame TAR"OT (Suppléant)

Svndicat informatique
Monsier.r GALII§ET (Titulaire)
Monsieur LEFEBVRE ( Suppléant)
Madame BAUDRY (Suppléant)

S)undicat du Canal de Charras
Monsieur MILLIEROLX (Tituiaire)
Monsieur BEGAUD (Suppléant)

S)mdicat Mixte du Pays d'Aunis
Monsieur GAUNET (Titulaire)
Madame BAUDRY (Suppléant)

ocA(EX-STVOM)
Monsieur GALNET Noël
Monsieur BONNIN Joël



BUDGET COMMUNAL

FOI\CTIOI{NEMEI§T DEPENSES

En Francs En €uros
OI l CHARGES A CARACTERE GEI{ERALE
EDF- eau. Té1éphone, carburant, combustible,
as suranc e entreti en bâtiments, matéri el roulant,
r oirie. tbumitures administratives. fiais postaux ...

381 700 58 189.79

012 CHARGE DE PERSONNELS ET FRAIS
ASSIMILES ET CHARGES SOCIAI,ES
salaires des ernployés. cotisations sociales...

371 000 s6 s58.s9

65 AUTRES CIIARGES DE GESTIONS
COURANTES
Indemnités élus, aide sociale, service incendie,
contributions obli gatoire s, participation frais
fonctionnement école ....

771 500 117 614.42

66 CHARGES FINANCIERES
emprunts de la commune

30 000 4 573.47

022 DEPENSES IMPREVUES 51 s29.s0 7 855.62
023 VIREMENT A LA SECTION
INVESTISSEMENT

35û 112.45 53 374.30

Total 1 955 841.95 298 166.18

FONCTIOI\NEMEI{T RECETTES

LES DTFF'EREI'{TES TAXE§

En Francs En €uros
70 PRODUIT DFS SERVICES
Concession cimetière. redevance cies ordures
ménagères, garderie périscolaire

AA 84s 21 171.68

73 IMPOTS I.]T AXES
impôts locaux. ilylônes électrique .

696 409 106 166.87

74 DOTATIONS ET PARTICIPATiONS
toutes les subventions versées par I'Etat à la
colnmune

446 697 68 098.s2

75 REVENUS D'IMMEUBLE
Location de la salle des Fêtes, loyer

40 000 6 097.96

RESULTAT REPORTE DE 2OOO 631 890 .95 96 331.15
Total 1 gss 84i.9s 298 166.18

Ballon 1999 Ballon 2000 Ballon 200i
TAXE D'HABITATION 4.93 4.93 4.93
FONCIER BATI r0.27 10.27 14.27
FONCIER NON BATI 51.43 51.43 51.43
TAXE PROFESSIONNELLE 8.08 8.08 8.08



ETAT CIVIL

NAISSANCES :

Bienvenue à

MARTAGE:

Monsieur BETEV Flristo et Madame BAUDRY Liliane re 0710412001

Monsieur MARCIIAY Thierry er Mademoiseile FERREIRA-COSrA
Térésa le 07104/2001

Monsieur DESNOYERS Damien et Mademoiselle TAITI sylvie le
28tA4t2001

Monsieur CAQITINEAU Hervé et BARDON sonia re 16/0612001

Monsieur ruLIEN Yannick et ABRAN Marlène Le 29ll2l20Al

Tous nos Væux de Bonheur...

Nous remercions les mariés pour les dons qu'ils ont effectué à cette occasion pour nos diverses
associations cornmunales.

DECES

Monsieur LABARRE Jacques
Monsieur BRASSET Robert
Monsieur RIVAUD Dominique
Monsieur GUITTONNEAU Christian
Monsieur MARCHAY Henri
Monsieur JOUBERT Jean-Jacques
Monsieur BEAWERGER Bruno
Madame CAILLET épouse ARNAUD Gaëtane
Monsieur BARNOUD Jean-Louis (Conseiller Mudnicipal)

Le Conseil Munieipal s'associe à la peine des familles et leur présente ses plus sincères
condoléances.

I

RUSSEIL
CHALLAT
MAILLET
MARLIANGEAS
BIRONNEAU
DEVATID
SANCI-MZ
TEXIER
GARMER

Alizée Marie Nicole
Vayana Augustine Renée

Alexis Jordan
Tom Thierry
David
Fanny Jeanne
Loan
Matthéo Bernard Daniel
Paul Gabriel Frédéric

30tut2a0r
Islæt2aa1
nla3t20a1
t7104/2A0t
301a6t2001
12t07t20jt
Bla9t2001
t7/tzt2aat
27112t200t



Suite au passage aux 35 hewes à partir du l"' janvier Z00Z

Les Horaires d'ouverture de la Mairie au public seront :

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, de t heures à lz heures, ainsi que le
prgmier sarnedi de chaque mois.

L'adjoint administratif sera
Le Samedi 5 Janvier 2002
Le Samedi 2 fevrier 2002
Le Samedi 2 Mars 2002
Le Samedi 13 Avril 20A2
Le Samedi 4 Mai 2002
Le Samedi 1 Juin 20A2

Une permanence sera
samedis de t heures à

donc présent les samedis suivants :

Le Samedi 6 Juillet 2A02
Le Samedi 3 Août 20A2
Le Samedi 7 Septembre 2A02
Le Samedi 5 Octobre 2002
Le Samedi 9 Novembre 2002
Le Samedi 7 Décembre 20A2

assurée par le maire et les acijoints 1es autres
12 heures.

NUMERO DE TELEPHONE : 05 46 55 30 31
NIIMERO DE, FAX : 0 5 46 5t 84 87
Vous pouvez nous contacter par E-mail : ballon@mairie17.com

{{^l{{{{./{{^l^/.i./

Vous venez d'arriver dans Ia commune.

Pour vos formalités administratives, rnerci de l'ous présenter à la mairie, aux
heures d'ouvertures, munis de votre livret de lamiile ou de votre carte d'identité.

.i{{!{{{^l{^/{^li^/

RECEI{SEMEI{T MILITAIRE

La loi 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service national crée un ensemble
d'obligations s'adressant à tous ies Franç.ais Hommes et Femmes. Son objectif est de susciter
une prise de conscience collective des devoirs de tous les citoyens au regard de l'effort de
défense nationale.
Tout citoyen âgé de 16 ans est tenu de se faire recenser à Ia MAIRIE DE SON DOMICILE.

>ATTENTION, conservez l'attestation qui vous sera remise iors de votre recensement. Ce
document sera indispensable pour établir un dossier de candidature à un examen ou concours
soumis au contrôle de l'autorité publique ( CAP - BEP - BAC - Permis de conduire ...).
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Un peu de civisme SVP

VOUS ETES RESPONSA3LES

= De vos animaux domestiques
læ vagabondage des chiens est répréhensibie par la loi, laisser volontairement les chiens en
llberté pour qu'ils puissent faire entre autre leurs besoins de préférence devant la poüe ou
le passage du voisin est également répréhensible
Les contrevenants bien sûr se reconnaltront ,jeleur lance un appel de bon sens.

VOUS ETES RESPONSABLES

+ De lëtat de propreté des frottoirs et caniveaux
Même si la commune prend à sa charge chaque sernaine l'entretien de la voirie, votre
responsabilité en cas de problèmes liés à la présence de glace par sutte de rejets provenant
de votre habitation ,peut être engagée .

Aidez nous en période froide, ahn de limiter les risques ér"entuels

\ -,f'f 
". 

-,, '', -\,'r, -,,, -,r'\'r'\ \

Dcs rLci-n e11es cie l'autorûriie

Eu cottlrlelltetit ie f inl..l-ttiati.t11 ütIr',<a iil i'l-r'.1ila iresa . il it..e sen.,i-.i. tia!assail'e d-e i.ou-s
doutre r tnou poiirt de wie et celiii de 1a nrairrnte illr coirseil rr',ri.l',rcrp:11 .

Historique: il v a deux ans 1e conseii municrpal avalt a se pionoïlcei- -qlu. le choix ci'urr
tuseau parmi tlois proposes
À,4is devant une situatiotr de fait, et après délibération ie coriseil nrunicrpal s'es1 pl'or1or1ce
contre le projet. L'utilité d'une antoroute n'a jamais été sourr,ise à concertation avant cela .

Bien orienté par les grands élus et par Lrne étucle très détaillée du CTE cle Nanies 1e fuseau
central a été vivemetrt recomnt andé puis retenu paur la suite des investigafions .

Depuis: Bien évidemment quelques élus soriiagés de ne pius être directei'nei'ii c*ncernés
contpatisseni à nos soucis niais pensent que malgré tout ce pro.lei est une chance pour ie
départenrent et qu'ii p,:urra.it y apporter un pius, dans les années à venir .

À,{a'rs quel plus ?..."Toilrismq I?, difficiie à imaginer;le touriste a t'ii besoin d,une autor.oute
pour conrLaÎtre noirc régi,:n ? ...In11i.rslfiel.1|à fof!C_ya1ç"-Lrr rnain d'cruvre) I'1, Je ri-'ÿ cl"crs
pas non plus cotupte tenu du peu de dossiers traités dans cette optique depuis plus de vingi
ans et en sacilatit guc les grûsses industries s'extéricrisent de plus en pius ( r:entabilité
oblige) et nous rerrochent bien scu.,,err.t notre éloignement géographique pa,* rapport a,,rx
véritables pôies inciustriels "."..Résolution deS t;oints noirs ror![iers clans le jrioryi riU
dél2artement I? la aussi à part. Marans ,difficile d'irnaginer qu'ii v avra ür\e amélior:ation
sérieuse clu réseau interne par la réatrisation de i'A831 

"

Et maintenant : Nous en sonlrtes à la bande des 300 mètres que 1e conseii municipal ciet ra
frnaiiser avant Ia fin janvter ûZ , par dehbération. Ceite bande rie 300 mètl.es est placée
entre ia dernière maison du bourg rue du stade et la prelnière maison du hameau coté
Moulin Seguin { il y a exactement 320 m entre ies deux ) l'elnprise autoroutièr.e étant en
rnoyenne de 80 m , it'naginez la dtstance qui nous séparera des 12 à 750O0 véhicules par
jour I .au minimuln une vingtaine de mètres , au maximum 20A rnètres .

Monsieur Le Préfet nous assure de la prise en considération de mes craintes : pollutron ,
bruit , propas tenus en réunion du 19 décembre 2A01.
Bientôt: Vous aurez à vous prononcer lors de I'enquête d'utilité publique , je tiens à votre
disposition à la rnairie tous les éléments nécessaires à votre réflexioir .



NOUVEAUX TARIFS
A compter du 1"' janvier 2002

IA SATLE DES TETTS

Lors de la résewation , un chèque de cavtion d'un rnontant de 305 € et une
attestation d'assurance sont demandés. Sans ces 2 éléments.1a salle ne sera pas
louée
Le règlement s'effectvera à la remise des clés.
Pou"r les l"ocataires ne désirant pas effectuer ie nefiova3;e de la salie des fêtes un
complémer-it Ce 46 € sera d.etnandé ar.r ntontent dn paiement.

tt'l-!-l-!-,;,liil
!r 1r v-!rtr1!!rtlt

LA CONCESSION DÊ CIMETTERE

Le prix de la concession du cimetière sera de 61 Euros.

\h/.h{id.'/.1^hh/i/{

CËNTRE COMMUNAT D'AIDE §OCTAL

Suite av retrovvdlement du Conseil Munic ipal de \a commune, le bureau
d'aide social est ainsi composé :

Monsieur GAUNET Noël, Mesdames BAUDRY Mireille, RICHARD Isabelle,
TARCT Sylvie, DARGERE Micheline, BONNIN Renée, BEGAUD Josette, GIRARD
Marie-Thérèse et BRAUD Delphine

Pour une t7 Journée
afticuliers de la commune

iations ou Parliculrers hors comnnunes

afticuiiers de la cornmune
ociations ou Pafiiculiers hors communes

Pour deux .!ours consécutifs
iations de la commune

Particuliers de la commune
iations ou Particuliers hors communes

arif Professionnel

Sans
chauffage

31 €
92€

31 €
61 €
183 €

46€
92€

274 €.

3C5 €
366 €

Avec
chauffage

61 €
122 €

61 €
92€

214 €.

147 €.

153 €
335 €

381 €
473 €.



CON\ryRSION DE LA REDEVANCE DES OM EN EUROS

Par détibération du 25juin 2001, les tarifs ont étéréajustés et seront les suivant
à compter du 1" janvier 2002:

1 personne
2 personnes
3 personnes
4 personnes
Résidence Secondaire
Iogement Saisonnier
Chantbre d2Hôtes
Camptng
Restaurant
Locatton Annuelle

45.73 Euros
76.22 Euros
114.34 Euros
744.83 Euros
76.22 Euros
76.22 Euros
22.87 Euros
744.83 Euros
144.83 Euros
76.22 Euros(forfait 2 personnes)

li
\\,\\\\\\\\\\\\

Pour le calcul, de la redevance des Ordures Ménagères, il est pris e1l
considérattonla sifuation des foyers au 1o lanvier 2OA1.

Signaler les évolutions en plus ou en moins dans le courant da 1", trimestre
2002. Aucune rêr,lamatronrrctrffirra êfre prise en compte au-delà de cefte
limite.

^hi^/{{{i^/{{{\i{

DISTRIBL'TION DES SACS JAUNES

Nous vous rappelons que lorsque vous n'ayez plus de sacs jaunes pour le tri
sélectif, vous devez r,enir en mairie :

Le 1ER SAMEDI de chaque mois et le lER LUNDI de chaque mois aux heures
d'ouverture de la mairie.
Aucun rouleau ne sera distribué en dehors de ces jours.
Merci de votre compréhension.

{.hh1{{{{{\i{\i{{

ASSAIMSSEMENT COLLECTIF

Les travaux debuteront au printemps2 rue de la Cure, rue des Rampots, nrc de
I'Hôtel de Ville, Chemin des Chaumes. Nous comptons sur votre indulgence
pour Ia gêne occasionnée (circulation, stationnement ...)



cie lq Régicn de Surgàres

§ a ccliecte. le traitement et la valorisation
Ë C. nos déchets ménaEers sont assurés
E-par ie S.MI.C.T.O.M. de ia Région de

Surgères. Ce syndicat assure aujourd'hui ce
service public auprès de 62 communes du
norcl du département et de leurs 5 5000
habitants. Depuis maintenant plus d'une

La collecte sélective des emballages...

Trions, c'est recyclé...

année, nous bénéficions ainsi de la collecte
sélective des emballages, du verre et des
journaux-magazines. Le S.Ml.C.T.O.M.
travaille maintenant à l'optimisation de ce
service et à la diversification des solutions de
valorisation des déchets ménagers.

*p
bouteilles

en plastique
emballages

en métal
briques

alimentaires
cartons,

cartonnettes

N'oublions pas les embatlages de la salle de bains...
Les emballages recyclables se trouvent aussi dans la sarle de bainsI Les bouteilles en plastique de shampooing, de gel douche...
I Les aérosols de mousse à raser, de déodorant en rnétal...

[-æ e*Êlecte sélective du verre eË des journaux-magazines...

.*b

borffe .,,erïe les journaux-rnagazi nes

Le eæËessdrÉer de eæë§e{Ëe à *aEEom

â {'-.r-:ÊË*ete des emË:alEages : ie iundi scir' à partir de 'lS heures, u*e semô.inr: sijt" der.lx. l-es
*r:ri:alÈaÇ*s d*ivent être 'J*p*s;æs dar:= à*s sacs jaunes destinés uniquement à cet 

'lsâSe"F {}:â!eet* eies dechets enéæag"':r= résid*els : tcus êes mercredis maiins à Bartir de 5 heures.

l-es s*,rvîees du §,M§"{"TO.M, soæt à votre dispasi*tËa* pary,? tous raËlseËgnements c*rwpléxn*rlltaîres au...

éu êeesz*ËË æzi vgndradi de, i8 fu S{t er , Z k Zæ

sac jaune

æ
borne bleue

Les s6rs ie iines et le,ç guides du tri sür?i
disp**ib{es ,i*ns vsfra ricairie *L; ûu 5.M!.{.T.ü.îvl"
aa 2e rue cies ?lugueaots à Surgàres"

je veire

,r,,ffi



DES }{OUVE,LLE,S Dtr NIOS ASSOCIATIOT{T

&gPÂS DES A\CTENS

iLe samedi 2l awil 2Iü0_l aeu lieu le repas des

i« anciens » à la salle des Ëtes de Ballon.

i

i rg Cnqxp SIMOUNET nous a fait passer

irm agÉôte moment en nous contant des his-
itoires en oalois.t^
I

lNotrs espérons vous reftouver nombreux pour

ile prochain repas du 3è,me age.

LE C[,UB DLT 3 ème AGE

Les membres du club se réunissent tous les mardis de i4 h. à 18 h. à la saltre du club qui se

trouve à côté de l'au:cienne école cie BALLÛN. Différents jeux sont proposés, tel que le tarot. la

belote, le scrabble..... ".

De pl6s sont organisés tout au iong de 1'anné* : des vcyages, des speotacles, des repas,

eles pique-r:ique. ....

F,;rir les mq-'reii,;s ,3e ia péra*que, il est possri:ie aussi de prâtiquer cette activité clans la ccu-

rette à côtô <ie ia s*lle du 3àrxe âge.

I-,es no*veallx retraités §i}nt invités à venir se ioindre à *ûus"



Chaque année, le nombre de licenciés augmente (homme ou femme) dç25 à 80 ans ou

plus. Les gèns p.ogressent selon leur cepacité physique, ii n'et pas trop tard pour nous

iejoindre. ùoor ,rorr-r accueillerons dans une bonne ambiance, nous voll§ ferons découwir la

joie du sport. .' 
Conuivialité, sport et santé, progrès, plaisir est notre devise.

Gyrn douce r t*ai de 10 I a f fir et jàudi de th à 1 lh à la saile polyvalente de ballon

Cjnn tonic : lundi et jeudi de 19h15 a20h15 à la sa1le poiyvalente de Loire les Marais.

Pow plus de renseiSrement, téléphoner au05116155 36 62

Le bureau et notre animatrice vous souhaitent une bonne et heureuse année 2002.

GYI\4IJA S TI QUE \r OLONTAIRE LES CIGOGNES BALLON FFEPV

CRAC GYM V BALLON CIRE

Avec un effectif stable depuis plusieurs années, une quarantaine de licenciés, les cours

ont repris à la salle polyvalente de Ballon.
Depuis 1a rentree, une bonne ventilation de la salle et la mise au propre des murs,

assurent un meilleur confort atrx adhérentes.

Brigitte et Chantal vous invitent à les rejoindre le mardi de 19h à20het le me'rqedi de

19h45 à20h45.

Bilan de la saison 2A01-2402
Ce sont 75 chasseurs qui ont exercé ieur loisi-r s,-u ie rerritoire de notre commune (59

sociétaires et 16 cartes annuelles ).
Le budget de cette saison s'élève à 34171 F. ce qui nou§ a permis de repeupler le

territoire de 40Ô perdreaux,315 faisandeaux et de 56 raisans reproducteurs'

Cette saison a été marquée par 1a diminution des prélèvements de lièvres mais aussi

par le climat avec une pluviométrio exceptionnelle

Dans le cadre àu plan de chasse cherreuil. 3 braceiets nous ont été attnbués pour la

saison 2001 /2A02.
Le conseil d'administration remercie la municipalité pour la subvention athibuée à

aote association.
Le repas des chasseur§ aura lieu le 9

nombreux, tous les habitants y sont invités.

CCABALLON

Æ

fevrier 2002.Réservez cette date et veruez



FETE DU T.TUILLET

Pour la deuxième année consécutive,la Ëte du 7 juillet 2001 a obtenu un vif succès malgré le
temps très incertain (plus de 3Û0 repas servis pour le dîner champêtrei.
Cette expérience ne pourra pas être renouvelée une troisième fois dans les mêmes conditions
Nous devons créer un comité des fêtes pour pouvoir continuer.
La majorité des personnes consultées souhaite la reconduire pour l'année 2tA2 (prévision de

date ie 6juillet 20tZ)" Pour cette raison, il devient indispensable de créer un comité des Ëtes.

Toutes les personnes qui souliaitent participer à cette aventtxe seront les bienvenues. Toutes

les idées ou les projets pour tr'animaTicrn et 1es 1èstivités du viilage sont constructives, aLors,

n'hésitez pas et faites vous connaître à ia mairie avant le 31 janvier 2002.

TELETHON 2OO1

Samedi t décembre a eu lieu le téléthon 2001.
Toutes les associations de Ballon ont participe (grm, chasse, club du 3*' âg")
remercions vivement pour leur aide lors de cette joumée, ainsi que les bénévoles

Le fil rouge nous a permis de récupérer 53 boites

de consen'es qui iront à la banque allmentalrc. T-e tctai
eie toutes ces bonnes actions a rappcrté la somme cie

2985 F.

L'apràs-midi fut animée par une danse du club
des eigognes. une démonstration de step par le

CRAC, la chasse avait installé son stand de tir,
quant au club du 3è*t âge leursjeux de cartes et

de société ont afiiré les jeunes comme les plus anciens.

Un stand de crêpes, gau&es" rrren ei'iles et boissons shaudes était à la dispcsiiicn de tous teux
qui cnt bravé le froid et le vent, surtout les reuldonneurs à pied cu à vélo. Les motards de

Landrais ont offert des tours de rnot«l aux enfants de Ballon et de Ciré.

Merci encore à tous, nous vor.ls espérons encore plus nombreux l'année prochaine.

o §tt
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DU COTE DE L'ECOLE

Fête de l'école du 23 JUIN

r#rtj-JTLvw
Le spectafie offert pjr les enfants de l'école fut un succès. I1s ont interprété des chants

ar.ec la participation des exâcutants de i'Hannonie de La Rochelle '

be spôctuele est trc résultat d'un üavail tout au long de l'année scalairo avee les

enseigrants et |e oontoufs de N{ Dubois. Beaucoup de personnes étaient présentes et cc fut

une après-midi très agréable"

Merci à tous les bénêvotres qui ont permis d'organiser cette fête'

§pectacle de Noël du tr? décembre

w{4§f
Cette année, il n'y eu pas de cadeau pour chaque enfant de 1a maternelle mais un

cadeau poul totrt le'monde. En effet, cette annèe il f,rt décidé qu'il y aurait un spectacle pollI

tous ies enfants de l'écoie . Animé par Donin et les délimélos . 1e « bal des loustics >) nou§

entrafora da"$s une fabuieuse balade autolu de la tene,Les I'ifs appLaudissernents qr'li

âcÇsmpâgpèren11e spectacle fi.rrent ia démonstration o-une satisfaction générale'

A.mnée 2ÛÛ112t02

Nous avûns de nouvelles instirutrices au sein de 1'écoie. L'équipe pédagogique de cette

année se cofitpo§e :

- Monsieur Merlet, directeur de l'école et instituleur de cM1 et Civ{2

- Madame Boullenot, grande section

- Madame Brizon, moyenne section

- h{adarne Cogné, CEZ et CM1

- Madame FigPéra CEl
- Madarne Merlet, Petite section

- Madame Reine, CP



Dates à retenir

É

- Madame Renaud , à mi-temps en grande section, assure en plus la décharge de
direction.

Au niveau des effectifs, sur les 158 enfants de l'école il y a 32 enfants de Ballon repartis
comme suit : 11 en maternelle et 21 en primaire.

Projet d'école

Centré 1'an passé sur 1'expression écrite et orale (textes, contes ,écrits, joumal, etc.), il
se complète cette année d'un volet artistique s'achevant par la réalisation d'une fresque

collective en mosaique sur un mur extérieur de i'école. Dans le même temps aura lieu le
baptême cie « l'école du marais )), nom proposé pour l'école du RPI Batrlon-Ciré.

Fête de l'école :le22juin 2002 dans 1a salle de sport de Ciré.

Bal costumd:A l'instigation des parents d'élèves, il sera crganisé dans ia saile des fêtes de

Ciré le samedi 9 mars 2002 de 17 à2CI heures.

Le mercredi 30 ianvier de 14h à17h et le samedi 2 février de llh à 16h Ballon vendra

à prix modique tous les costumes qui avaient été fabriqués pour les fêtes de l'école à la

salle polyvalente.



GARDERIE PERI-SCOLAIRE

La garderie péri-scolake a vu ses effectifs augmenter cette année de façon très

importante. C'est bien le signe que ce nouveau service était nécessaire et complémentaire du

regroupement pédagogique intercommunal Ballon-Ciré.
Les enfants cofilme les parents sont toujours zussi satisfaits de son fonctionnement.

Pour que ce service reste de qualité, M Gaunet, maire de Ballon, travaille actuellement sur le

recrutement d'une personne pour seconder Mrne Bouchaud.
11 faut rappeler qüe ce service n'existerait pas sans les effons conjugués des

mr.rnicipalités de Ballon et de Ciré. Nous tenons aussi à remercier les bénévoles qui se relaient

toute ia semaine pour encadrer ies enfants qui font leurs devoirs.
Si vous voulez des précisions sur notre fonctionr.Fment, n'hésitez pas à nous rendre

visite dans les locaux où Mme Bouchaud vous aocueillera avec plaisir. Des plaquettes

publieitaires sont égaiernent disponibles dans les mairies de Ballon et de Ciré.

Toute l'équipe de 1a garderie vous souhaite une bonne a:rnée 2At2-

BIBLIOTIIEQUE-DEPOT I}E LIVRES

Nous vous rappelons que vous avæ, àvohe diryositim et as hÊilrcs d'ouverture du

secretariat de la mairie de Ballon un choix ÿEié dG livtcs pmpetits €t grsd§.
Ilyaaussi:

L'hearc du conte à b bÛttWùaue dc CÛré

Depuis la rentrée scolaire, 1e .ltut mercredi de chaque mois de 16 h à 17 h, Babetle

accueille les tout-petits de 3 mois à 3 ans accompagaés de leurs marnans ou de leurs nounous.

C'est un moment d'échange d'émotions autour du live, mais aussi de compiicité grâce

aux jeux de doigts et d'explosion de joie en chanson. Cette activité intimiste fait déjà quelques

heureux.
Faites-vous connaître aux heures d'ouverfure de la bibliothèque :

Mercredi de 16 à18 h et vendredi del7 à 18 h

ri



MAISON DE L'EMPLOI

Vous cherchez un emploi, une formation, une information....

Vous voulez recruter, vous voulez des conseils...

La Maison de I'Emploi de la Communauté de Communes de Surgères a regroupé ses services pour mieux

vous répondre :

B.l.J" (Bureau d'lnformation Jeunesse)
bi i s u roeres @wa n a doo.fr

* De la documentation pour tous

{sur les empiois, les formations, les loisirs la vle :ra::,rs 
=

santé... )
* Un accès muitiméCia gi'atutt
n Des expcsiiions iheraticues
- Des offras ce ::: sa s:-^:'-i

P,A.l, 0, (Permanence d'Acc ueil lnfonnation Orientation )

P a I c s(r'le'es@v;anadoo fr

* Accueil des jeunes de 16 à 25 ans

- sortis du système scolaire

- habitant les cantons de Surgères et
d'Aigrefeuille

. Accornpagnement dans :

- leurs démarches professionnelles (emploi

forr"nation)

- leur vie quotidienne (logement, mobilité,

santé, aides financières ponctuelles).

PÂE. {Plan d'Action pour l'Ëmploi}
p. a.e.§ u roeres{Ôw ? n ad-oo.lr

'Une appoche territoriale du développement

de l'em$i

* 
Une réponse globale et personnalisée aux

besoirls de recrutemenb

* Dæ actions ex6Érimentales

Àil.P.E.
Permanerrce:le malin, du lundiau vendredi

Conseiller ANPE : 05.46.07 .37 .18 (ioumée)

* lnscription sur la liste des demandeurs d'emploi
* Mise en relation sur les offres
* lnformation sur les formations
* Atelier de recherche d'emploi

MAISON DE L'EMPLOI

Ouverture du lundi au vendredi (nous consulter pour rendez-vous)

Square du Château

BP 89 . fi7AA SURGERES

E 05.46.07.51.66 - FAX 05.46.07.76.14

Site internet : www.surgpreseco.Ç0m

A proximité de chez vous :

Une permanence est assurée à la Mairie d'Aigrefeuille (tél : 05.46.27.53.88) où vous trouverez

les services suivants :

Lundi maün : ANPE I
Mercredimatin :PAlo F De 9H00 à 12H00

Jeudimatin : P.A.E. J

&
couutneutÉ
DE CqMMUÀIE§
nr: suncùnts



I'ASSOCL{TIO\ D'.{[DE { L'E}IPLOI DI CAI.ITO}I
DTAIGREFELILLE- s 3:t:,.-i3 i combaftre le chômage en proposanr aux demandeurs
d'emploi inscnts iai:s :.: :;:3;-\- des missrons rémÀérées 

^po*- 
toutes compétences

professionnelles auores:e:,i:::::s';tiiisateurs. permettant de retrourler un stafut iégai, d,ouvrir
des droits aux ASSFD,I :: :e :enel'icier d'une .our.rn re sociaie. Ses actrr.rrés s'exercent sur 1escantons d'ATGREFEIII-LE. LA ,rARRm, les communes d'A-\Got:Lt\s et deCHATEL-{LLO\. s*:.i l- .orimunes

RÉStf f tf S U OOO : 36 7gg heures travaillées
198 salariés (de i00 à 120 salariés par mois)
339 utilisateurs (de 160 à ig0 utilisareurs par mors)

P{RTICLLIERS, COLLECTI!]TÉS LOCALES, ENTTRTPRISES,
ARTISANS. ASSOCT{TIOI{S.... tE CHÔNIAGE EST L'AFFAIRE DE TOUS,
AGISSONS EIISE}IBLE I

AIDEZ NOÜS à recionner I'espoir d'un travail, mêrne de courte durée. Si vous avez
besoin de confier des travaux ménagers, garde d'enfants, aide aux personnes âgées, courses, tonte de
pelouse, tout jardinage.... des petits h'avaux de peinture, éiectricité, plombe-rie, maçonnene, tûut
bricolage intéieur et extéieur. Si votre entreprise a un besoin momentané de main d,oeuwe,
manutentionnaire, manoeuwe, caissière, vend.euse, secrétaire ou comptable ..., si vous recnr.tez du
personnei nous vous offrons la possibiiité de 1'essai dans les meilleurejcondittons.

Nous assr:rons toutes les formalités administratives et le suivi de nos sala-nés.
hlos conditions de mise à disposition sont
STEIPLES, R{PTDES, EFFICACES

PARTIC{LMRS : LES TR\\'ALX DE \Tr1;:.--;. :-:r.SS-.]=. ---i-f.SES .sourEN scoi-.4-iRE ET L'ENT.RETE\ DES ,--:_il_'.S -. _-, s i:-r--,.";tlE\l DE
ËE}iÉFICER DF L'EXO\ER.\1IC\ F.SC.]:: :.--]:--:: :.-. -. 1... SC,Ir 5OO,O DES
SOtvtVIES EI G-\GEFS. DÀNi ES ti_- t.ir_^t.. -.r_.' t; - _: _ t.",_ I
Pour tout rensersnenen:. CO\T {CTEZ \OL-S :

Notre siège sociai ; 05.{6.27.53.0- -:- :rs..;3 :*-.-.:,,-rx=::er - |T}}}ArGREFEIrILLE
Nos Antennes

05.46.56.{9.99 - \,taiie - 1-69{t .{\ffiLTLINS
05.46.35.83.34 - _\.Iane - 1:l:0 LA JARRIE

DEI'IA\IDELRS D'EIIPLOI I rour vous aider à remettre ie pied à l'étner, iaciiiter
vos démarches d'insertion ou de formation. pres de chez vous...

UNC ASSOCIATION r\-TER}MDIAIRE VOUS ATTE}D

\TENIEZ VOUS REI{SEIGNIER !



QAËLQAES MOTS SUR LE DEPARTEMENT

Lorsque la Constituante décida le12 {êvrier 179a t " L'Aunis et la Saintonge seront
réunis pour {ormer un seul départeme nt' , il y avait dé1à presqu'un siècle gue ces deux provinces

âvaient uni leur destin âdminisirati,.your {ormer la généralité de ta Rochelle en1694, !'Aunis
avait a[ors Éié enlevé â la Eénéralite du Poilou,la Saintonge aux gênéralités de Limoges et de
Bordeaux qui se la par{ageaient. Le souhait exprimé deslTgç par les députés d'Aunis de
constituer un département indépendant n'avait pas eté retenu. Les deux provlnces durent âtre
rnutilées pour être aiustées aux dimensions de la nouvelle circons*iption administrative r

guelcues paroisses aunisiennes et saintongeaises furent cédées au dêparternent des Deux-Sèvres,

de nombreuses paroisses saintongeaises contribuèrent à [a formation du dêpar{ement de [a
Charente ( arrondissenrent de Barbezieux, notarnment ) . En revanche, [e département de la
Charente-l n{êrieurr, ainsi dénom mé Var le dê*ei 4u 26 {évrier 179C, s'arrondissait du côtë
d'Auinay de 19 paroisses prises au Poitou.

II fut alors jt,",tsé en 7 dr;tr-rds : 5a:ntes. h lochelle, Sarrt -)ean-d'Angêly,
R.ocheioi't .l'iarennes ?ons et ,',',cr--t,:er \ial> ,a Con*:tuante j,it alcurner la dêsignation du
cheÉ-ireu ,nGpebie,:::::::l:e i'ie, rrâ::lic:-. ir',i's icr'r;lés ::r ies srèges des anciennes
sénéchaussées , ia Àoche i,e !a:nie: et -(arr:- :a:-i ,-,ngéi,r. ei.e,jécrda que iAssemblée du

dépaitement srègerSrt aiternatrverner,'t jans les 5 vr,,es Cel,e-cr se réunÉ pour 1a première Éois à
, I -11 ,

5aintes, iel5 luiilet "7)C. Le dé«er 4u'10 septernbre i y;^a

La loi àu 28 Pluviose an Vlll divisa Ie département en 6 arrondissements : lâ
Rochelle, RochefoÉ, Saint-Jean -4'Angêly, Saintes, )onzac ( dont le territoire correspondait aux
anciens districts de Pons et Montlleu ), Marennes, Le chef-lieu demeura à Saintes. Les 3

prerniers préfets s'y installèrent dans les locaux de l'Evêché.

Cependant, la Rochetrle, ancfen chef-lieu de la généralilê s'effarçait de recoüvrer sa

prééminence adrninistrâtive. Ville la plus irnportante du département, dé1à favorisée par le

premier Consul qui y avatt etabli un Hôtel des Monnaies, une Chambre de Commerce, un
Evêchê, elle obtint de l'Ernpereur [e de*et 4u 1g mai 1B1o , "A dater du 1' luillet 1g1o,le siège

de la préfecture et de l' adrninistration de la Charente-lnférieure sera transporté de Saintes à la
Rochelle'. Aucun considérant ne iustiÉait cette décision gu'avaient obtenue la ténacité du
rnaire Pau[ Carreau et l'influence du Comte Régnaud de Saint-Jean-à'Angêly, {anilier Qe

l'Empereur

En effei, Napoléon, en 1808, après avoir été reçu à Saintes et à Rochefort, s'âiait

arrêté à [.a Rochelle, il avait noté l'agrément de son séiour en l'hôtel Poupet dont "avec un peu

Q'lrgent'on pourrait âire "unbeau palais". Et l'on peut penserqile sa visite de la ville, dont les

demeures nouvellement bâties pâr les négociants disaient la récente prospérité, Iui suggéra

d'autres motiÉ 4'y *ans{êrer le chef-lieu que [e seul souci de venger la Comtesse Rêgnaud

dépitée de I'accueil que luiâvaient réservé les Saintaises,



a

Ce,ies-cl er e-et er leur pudeur bléssée, âvajent posé un regarddésaprobateur sur
Ie d€coileté.1e la .lcr:::se tan,Crs gue le lendemain " les élégant., ,o.hiialr., d,rn. chasiEté
moins ornbrage;s: .::: je se scandaliser des nrodes de Ia Cour, Ies rivallsèrent au contrarre à
l'aide du ctsea:i :e-.; ;: r-abrics tail]euses'. C'estainsique, selon cette ,,versron 

généralement
accrëdrtée tjii:nÉe.;ar ie lournaliste Sers en 1844, "j... lour I'ambition d'un côté, Ia
vengeance .i: i arire ioimèrent un noeud d,intrigues qui fritRnsporter de Sarntes à É Rocheile
Ie sreEe ;e : ;iéreirre .

i; déception de Saintes avait en effet êté grande et, pendant 5C ans, petiirons et
mémo:res Éurent présentés aux gouvernements succJsiÉ pour obtenir le retablrssement ,ju
chef-lre u au centre géographigue du département, cer'tes, l'eloignemeri a. L Rochelie par
raP?ort âu sud posait des problèrnes encore pius aigus gue de no1 1ourr. L'arondissement de
)onzac dont les conseillers généraux. décour4g65 pir Ia dirtance, ne se rendaient pas aux sessions
de I'assemblee departementale, en êprouvait un "tort considérable" r en lB2a,il dernandait son
tattachement â la Cironde,

. En depit de ces difÉcukes, La Rochelle derneura le siège du chef-lteu et le
départernent garda ses lrmites àe17gO..Le dé*et du-TCI septernbrl §26 supVrima les
arrondissernents de Sa.int-Jean -4'Angêly et de Marennes, dont les terrltoires {urent
respectivement ntiachés aux arrondissements de Saintes et de Roch e{ort.l-a loi du 26 novembre
1 I 43 retabl it I'a rron d issernent d e 5a i nt-J ea n_d,An gély,

par déoei_loi du 4 août.19i1., en satis6ction de voeux exprirnés dês 1g3g, le
dëparternent de Ia Charente-ln{érieure fut dénornmé , Charente-Maritirne,

§§§§§§§5§§§§§§§§§§§§§§

LE CÂ|{TON

En 1799,la Constrtuante "dÉpart{, la Fnnce en gE départcfr?ent. Instftution à peine
rnoins ancienne le Carrton s's.t peu à p.u a{fi:rrrleet a été .o*oL par Ia loi de 1871. ?oarnotre
Canton d'Âigrefeuille, depuis I7gO, cornprend 11 communes, ;lvec ,n. popolation en lgIT de t

BALLON =
BOUHET =

CHAMBON =

CIRE =
FORGES =
I.ANDMI§ =
THAIRE =

692 t'

444 /'

776 '/l

854 u

805 L

5gg r/

11BB //

LE THOU = 785 /1

C'était hier ù demuin ...!


